
 

UFR Odontologie - 5, rue du 22ème BCA- 06300 Nice  

 

 

Extrait de procès-verbal du Conseil de Gestion 

Réuni en séance PLENIERE 

Le jeudi 26 janvier 2023 à 12 h 30 
en hybride 

 

 
Etaient présents ou représentés : 
 

Collège des PU-PH 
Nom - Prénom Présent Absent Excusé Procuration à : 

BERTRAND Marie-France X    

BOLLA Marc  X X C. LASSAUZAY 

LASSAUZAY Claire X    

LUPI Laurence X    

VINCENT Séverine X    

Collège des MCU-PH 
Nom - Prénom    Procuration à : 

COCHAIS Patrice X    

JOSEPH Clara X    

LAPLANCHE Olivier X    

LEFORESTIER Eric  X X O. LAPLANCHE 

VOHA Christine X    

Collège des IATSS  
Nom - Prénom Présent Absent Excusé Procuration à : 

BERTHET Laetitia X    

COCCO Jérôme  X   

Collège des personnalités extérieures 
Nom - Prénom    Procuration à :  

CHU de Nice  

ARRII Thierry 
ROBINEAU Pauline 

 
 

X 

   
 
 

 

Ordre Départemental des Chirurgiens-Dentistes         

 BALLY GENET Frédérique 
BARBRY Ludovic 

 
 

X 

   
 

 

Mairie de Nice                        

CAEL Hervé 
FERRALIS Pascale 

 
X 

 
 

 
 

  

Conseil départemental des Alpes Maritimes 

       LAFITTE Jean-Pierre 
CHIKLI Frank 

 
X 

 
 

 
 

  

Collège des Etudiants 
Nom - Prénom Présent Absent Excusé Suppléant :   

AMBROSINO Clotilde X   MARTINS Emma X 

GOURAR Ghassen X   HUMBERT Louis X 

OROY Evodie X   ABI CHACRA Jeanie  

TARICCO Benoit X    DARMON Noa X 

Membre(s) invité(s) 

Nom - Prénom Fonction 

BENOUDA Zoubida Directrice administrative UFR Odontologie 
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ORDRE DU JOUR 

  
• Renouvellement de l’offre des diplômes d’établissement : DU/DIU et AEU UFR ODONTO  
 

Début de la séance 12H43 
 

 

• Renouvellement de l’offre des diplômes d’établissement : DU/DIU et AEU UFR ODONTO  

 

Renouvellement en l’état des maquettes suivantes :  

• DU Esthétique Buccale 

• AEU Maître de Stage 

• AEU Sédation Profonde 

• AEU RDM (Radio-anatomie Dento-Maxilaire) 

• DU Hypnose Dentaire 

• AEU SAHOS  

• DIU Lasers 

• DU DOM (Omnipratique)  

 

Modification des maquettes suivantes :  

 

DU Dermatologie Buccale : 

• Modification tarifaire : tarif normal passant à 2 200 € à la place de 2 000 € 

• MCCs : QCM en présentiel d’une heure avec attente d’un résultat ACQ ou AJ 

 

AEU Imagerie 3D 

• Modification tarifaire : tarif normal passant à 380 € au lieu de 300 € 

• Création d’un tarif pour les internes, thésards de l’UFR ODONTO de Nice et équipe enseignante de Nice à 

200 € 

• MCCs : un résultat attendu pour la validation du diplôme et non plus en moyenne /20 

 

DU Avancé de Parodontologie 

Le DU FC de Paro (enseignements théoriques) laisse place aujourd’hui au DU Avancé en Parodontologie 

Intégralement en Distanciel. 

 

Ainsi le DU Avancé en Parodontologie proposera dès la rentrée 2023, 2 choix de formation intégrale (théorie + 

pratique) en présentiel mais aussi en distanciel 

 

Formation en présentiel modification tarifaire :  

• Un tarif normal à 3 757,00 € au lieu de 3 500,00 € 

• Un tarif réduit à 1 957,00 € pour les internes en odontologie en France (inscrits en DES) ou équivalent UE / 

hors UE et équipe enseignante du DU Paro  

• Un tarif à 1 257,00 € pour les diplômés de l’AEU de Parodontologie ou DU FC de Parodontologie de notre 

faculté 

• Un tarif à 757,00 € pour les internes détenteurs de l’AEU de Parodontologie ou du DR RC de Parodontologie 

de notre faculté 
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Formation en distanciel :  

Tarifs identiques au présentiel sauf pour les diplômés détenteurs de l’AEU de Parodontologie ou du DU FC de 

Parodontologie de notre faculté avec un tarif à 857,00 € au lieu de 1 257,00 €. 

 

Pour les MCCs, passage de la formation sur deux sessions au lieu d’une session unique, avec QCM en ligne pour la 

théorie et la pratique, et un dossier clinique donnant lieu à un résultat ACQ ou AJ. 
 

Vote : Avis Favorable. Le conseil approuve à l’unanimité des présents ou représentés 

 

 

L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée. 
 

Prochain conseil : Jeudi 16 mars 2023 à 12 h 30 
 

Fin du conseil :13h23  
Secrétariat de séance 
      
Zoubida BENOUDA      Laurence Lupi 
Directrice des services administratifs     Directrice de l’UFR d’Odontologie 
de l’UFR d’Odontologie    

        
      
Si aucune réclamation écrite n’est formulée dans un délai de quinze jours à compter de sa date de diffusion, le présent procès-verbal sera définitivement adopté 


